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Extrait de la délibération affiché le 06 février 2019. 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt-huit janvier à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 18 janvier, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous 
la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Corinne 
LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY, Emmanuel DELINEAU, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre 
MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS, Gérard 
DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, Stéphanie ONFROY, Jérôme DUBOST, Martine 
LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Emmanuel DELINEAU 
Franck DORAY donne pouvoir à Laurent GILLE 
Juliette LOZACH donne pouvoir à Stéphanie ONFROY 
 
Absent 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

  





CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 28 janvier 2019 

 

2019.01/VOEU01 

VŒU DE SOUTIEN AUX PERSONNELS SOIGNANTS DU SERVICE DES URGENCES DE L’HOPITAL 
JACQUES MONOD DE MONTIVILLIERS, POUR LE RENFORCEMENT DES EFFECTIFS ET POUR 
L’AMELIORATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL 
 
Présenté par les Elus du Conseil Municipal 
 
Depuis le 19 janvier 2019, les personnels soignants (infirmières, infirmiers, aides-soignants, agents de service 
hospitalier) du service des urgences de l’hôpital Jacques Monod de Montivilliers ont entamé un mouvement 
social. Ils dénoncent les conditions d’exercice de leurs missions et demandent notamment le déblocage de 
moyens humains, la reconnaissance des qualifications et la prise en compte de la pénibilité de leur travail. 
Un préavis de grève a été déposé pour la journée du 28 janvier 2019. 
 
Les agents mobilisés ont formulé la demande de porter leurs doléances au sein du Conseil Municipal de 
Montivilliers. 
 
Cette mobilisation témoigne de la situation critique dans laquelle se trouvent de nombreux services des 
urgences dans notre pays, et particulièrement dans notre région. Faute de moyens suffisants, les personnels 
sont surmenés. Épuisés, les personnels soignants ne vont plus jusqu’au bout de leur carrière. Ils se plaignent 
de devoir assumer de plus en plus de responsabilités. Ils ont le sentiment de ne pas être écoutés.  
 
Les agents déplorent d’avoir moins de temps à passer qu’auparavant au pied du lit des patients. Ils font le 
constat amer que leur travail perd de sons sens au fil des années.  
Les services d’urgence doivent bénéficier des moyens nécessaires à la bonne prise en charge des patients. 
Alors que la mobilisation semble se durcir, une réponse doit être apportée. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter le vœu suivant : 

 
CONSIDERANT 

- Qu’au regard de la démographie médicale à Montivilliers, classée zone fragile par arrêté de l’ARS en 2014 
et confirmée par le nouveau classement 2018 ; le manque de médecins généralistes conduit à une 
surcharge des urgences ; 

- Que les habitants de Montivilliers sont directement concernés par le mouvement social en cours au 
service des urgences de l’hôpital Jacques Monod ;  

- Que le rôle du service des urgences de l’hôpital Jacques Monod implanté à Montivilliers ne saurait être 
remis en cause ; 

- Que les dysfonctionnements et insuffisance en moyens humains de ce service ne permettent pas de 
délivrer une prise en charge des patients dans des conditions respectant la dignité des patients et des 
personnels ; 

- Que cette situation est susceptible de retarder des prises en charge, aggravant les risques pour la santé 
des patients ;  

  





Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

- manifeste son soutien aux personnels soignants du service des urgences de l’hôpital Monod ; 

- comprend les demandes de renforcement des moyens humains et d’amélioration des conditions de 
travail ; 

- demande à Madame la Directrice de l'Agence Régionale de Santé d'ouvrir un dialogue avec la Direction 
du Groupe Hospitalier du Havre et les personnels mobilisés pour dresser un bilan objectif des besoins en 
personnel et y apporter des réponses adéquates dans l’intérêt de tous, patients et personnels soignants ; 

- demande à Monsieur Le Maire d’intervenir auprès de Madame la Ministre pour apporter des solutions 
pérennes. 

 
 
ADOPTEE A L’UNANIMITE des suffrages exprimés. 
Pour : 32 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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